
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-241/SG/MTP/TT   relatif à l’agrément administratif 
d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules 
à moteur.
n° 74-241/SG/MTP/TT

Ministère

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS DES TRANSPORTS 
ET DU TOURISME

Date  de  publ icat ion

8 février 1974

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1974
Date  du numéro

25 février 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

L’arrêté n° 72/1754/SG/TP du 26 décembre 1972 susvisé est annulé. Art. 2,— L’établissement sis 97, avenue 13 à Diibouti 

spécialement aménagé en vue de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur, connu sous la dénomination « Djibouti 

Auto-Ecole », est agréé.

Art. 3

L’agrément est délivré à titre personnel à M. Claude Gaston Granier, propriétaire de l’établissement et titulaire du C.A.P.P. de 

moniteur d’enséignement de conduite des véhicules à moteur, qui a justifié remplir les conditions fixées par les articles 133 et 

134 du code de la route du TFAIT
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